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A. Loi « Mammouth »



Introduction
• Lois Mammouth : 
- Loi du 21 novembre 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980
- Loi du 17 décembre 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980

 Publiées 12 mars 2018, en vigueur 22 mars 2018
 AR en élaboration (importants éléments en matière de détention)

• Contexte : éléments de transposition des directives procédure, accueil ainsi que 
dans une moindre mesure de la directive retour et de mise en œuvre du 
Règlement Dublin III
 Ces instruments contiennent des dispositions sur la détention
Modification des règles notamment quant aux circonstances dans lesquelles 

une personne peut être détenue, le délai de détention, etc. 

Présentateur
Commentaires de présentation
Le texte adopté par la commission le 27 octobre est identique au texte adopté par la commission le 10 juillet 2017Présentation aujourd’hui portera sur le texte tel qu’adopté ainsi que sur qlq éléments critiques qui ont notamment été présentés par Myria dans sa note remise en juillet lors des débats en Commission.4 objectifs du projet de loi : protéger les étrangers vulnérables simplifier et rationaliser les procédures,lutter contre les abuset optimaliser la politique de retour.



Le risque de fuite
• Le risque de fuite est redéfini dans la loi: 
- CJUE, Al Chodor, 15 mars 2017, C-528/15  : 

o Règlement Dublin III impose aux États membres de fixer, dans une norme de droit national, 
les critères objectifs sur lesquels sont fondées les raisons de craindre la fuite du demandeur 
d’une protection internationale qui fait l’objet d’une demande de transfert

o A défaut: la détention = illégale

- Ancienne loi : définition du risque de fuite ne contient pas de critères objectifs
- Nouvelle loi (art. 1er, 11°) : 

= « le fait qu'il existe des raisons de croire qu'un étranger qui fait l'objet d'une procédure 
d'éloignement, d'une procédure pour l'octroi de la protection internationale ou d'une procédure 
de détermination de ou de transfert vers l'Etat responsable du traitement de la demande de 
protection internationale, prendra la fuite, eu égard aux critères énumérés au § 2 »

Présentateur
Commentaires de présentation
Le risque de fuiteRedéfini ?Car déjà dans ancienne loi de 1980, depuis transposition de la directive retour :11° risque de fuite : le fait qu'un ressortissant d'un pays tiers faisant l'objet d'une procédure d'éloignement présente un risque actuel et réel de se soustraire aux autorités. Pour ce faire, le ministre ou son délégué se base sur des éléments objectifs et sérieux�Critiques travaux préparatoires : Large interprétation à la notion de “risque de fuite”, de sorte que le nombre de personnes hébergées dans ces centres sera très élevéAinsi que plusieurs membres de la commission l’ont indiqué, ce risque doit être “actuel et réel”. L’OE devra le démontrer.Réponse secrétaire d’Etat : La définition du risque de fuite est reformulée. La définition précédente ne s’appliquait qu’aux personnes en séjour illégal, alors que le concept de “risque de fuite” concerne également les demandeurs d’asile et les “cas Dublin”. La définition a donc été élargie, dès lors que la directive Accueil et le Règlement de Dublin utilisent cette notion. Le risque existait donc déjà pour les personnes sans droit de séjour, et le projet loi l’étend à présent aux demandeurs d’asile et aux “cas Dublin”.L’OE utilise la notion de “risque de fuite” pour imposer un délai plus court dans le cadre d’un OQT ou comme motif d’arrestation. Pour utiliser cette notion de “risque de fuite”, l’OE doit disposer d’une liste de critères objectifs et cette liste doit, selon la Cour de Justice, figurer dans la loi.Selon Myria et Vluchtelingenwerk Vlaanderen, ces critères seraient trop vagues et trop généraux et auraient pour conséquence d’autoriser l’OE à enfermer tous les demandeurs d’asile, ce qui n’est absolument pas le but poursuivi. Si c’était le cas – démonstration par l’absurde –, il n’y aurait de toute façon pas de places d’accueil disponibles à cet effet. La capacité actuelle est en effet déjà totalement exploitée. La capacité dans les centres fermés sera toutefois augmentée. Le masterplan qui doit le permettre a été approuvé dans l’intervalle. Ce renforcement de la capacité d’accueil n’est toutefois pas prioritairement destiné à héberger des demandeurs d’asile.Contrairement à la loi actuelle, le projet de loi prévoit que ce critère doit concerner un risque de fuite “actuel et réel”. L’OE doit procéder à un examen individuel en la matière. Il faut également souligner la différence entre un “risque de fuite” et un “risque non négligeable de fuite”.Dans le cas des demandeurs d’asile concernés par les procédures Dublin, l’OE devra démontrer, comme motivation supplémentaire, que le risque est significatif. Il s’agit d’une obligation découlant du règlement.Myria propose dans son avis, à l’instar de la propositionde la Commission européenne, de prévoir que seule une combinaison de différents critères peut constituer une base légitime concernant un risque de fuite. À la lumière de ce qui précède, le secrétaire d’État renvoie à l’exposé des motifs qui stipule : “Il est précisé que toutes les circonstances particulières du cas d’espèce devront être prises en considération dans le cadre de cette évaluation.Le but est d’éviter qu’il puisse être conclu automatiquement à l’existence d’un risque (non négligeable) de fuite en présence d’un ou de plusieurs faits figurant dans la liste. […] Ainsi, il se peut que, dans un cas, le risque (non négligeable) de fuite puisse être établi sur base d’un ou de plusieurs faits, alors que, dans un autre, cas, ces mêmes faits ne permettent pas de conclure à son existence, et ce parce que les circonstances propres à chacune de ces deux situations individuelles sont différentes. Ces circonstances peuvent notamment être liées à la vie familiale de l’intéressé, à son état de santé, à son âge, à sa personnalité ou encore à son comportement. Pour déterminer s’il existe ou non un risque (non négligeable) de fuite, l’autorité compétente devra examiner chaque situation individuelle dans sa globalité.” (DOC 54 2548/001, page 19).Le secrétaire d’État estime que les dispositions concernant le risque sont très équilibrées. Dans la pratique, elles n’induiront que peu de changements par rapport à la situation actuelle. Le but n’est absolument pas d’enfermer un grand nombre de demandeurs d’asile. En effet, rien ne le justifie.Le secrétaire d’État remarque qu’il a déjà répondu de manière détaillée aux questions posées au cours de ladiscussion générale. La disposition telle que proposée à l’article 4 prévoit explicitement que cette évaluation durisque de fuite doit faire l’objet d’un examen individuel et tenir compte de l’ensemble des circonstances propresà chaque cas. Il relève en outre que la formulation des critères retenus dans le texte est beaucoup plus préciseet concrète que celle retenue dans le Manuel sur le retour des autorités européennes.Avis HCRLe HCR note, cependant, avec préoccupation que la formulation de l’alinéa 1er du paragraphe 2 de ce nouvel article 1er (i.e. « […] et sur la base d’un ou plusieurs critères objectifs […] ») peut laisser penser que l’existence d’un seul critère suffirait pour établir un risque de fuite. Or, la directive 2008/115/CE et le règlement 604/2013/UE définissant la notion de risque de fuite requièrent l’existence de plusieurs critères objectifs pour fonder un risque de fuite.34 Le HCR relève, à cet égard, que l’exposé des motifs du présent projet de loi semble tirer la même conclusion de cette définition EuropéenneRapport suite a l’avis HCR10. Risque de fuiteLe HCR estime qu’au moins 2 critères doivent toujours être remplis avant de pouvoir parler d’un risque de fuite. Premièrement, il faut signaler que ni la directive retour, ni le règlement de Dublin n’interdisent de ne renvoyer qu’à un seul critère. Au contraire, dans l’arrêt Sagor (C-430/11), la Cour de Justice constate qu’une mesure de maintien peut bel et bien être motivée par un seul critère.Deuxièmement, le HCR ne tient pas compte du fait que le renvoi à un critère (ou même dix critères) n’estjamais suffisant. Il est toutefois mentionné clairement qu’un examen individuel doit être organisé et que l’OEdoit tenir compte de l’ensemble des circonstances. Dans l’exposé des motifs, il est également explicitement établi que: “Le ou les critères objectifs pris en considération ne suffiront donc pas à eux seuls à établir l’existenced’un tel risque.” (DOC 54 2548/001, p. 19). Un peu plus loin dans l’exposé des motifs, il est indiqué que: “Il estprécisé que toutes les circonstances particulières du cas d’espèce devront être prises en considération dansle cadre de cette évaluation. Le but est d’éviter qu’il puisse être conclu automatiquement à l’existence d’unrisque (non négligeable) de fuite en présence d’un ou de plusieurs faits figurant dans la liste.” (…) “Ainsi, il sepeut que, dans un cas, le risque (non négligeable) de fuite puisse être établi sur base d’un ou de plusieursfaits, alors que, dans un autre cas, ces mêmes faits ne permettent pas de conclure à son existence, et ceparce que les circonstances propres à chacune de ces deux situations individuelles sont différentes. Cescirconstances peuvent notamment être liées à la vie familiale de l’intéressé, à son état de santé, à son âge,à sa personnalité ou encore à son comportement.” ou “Pour déterminer s’il existe ou non un risque (non négligeable) de fuite, l’autorité compétente devra examiner chaque situation individuelle dans sa globalité.” (DOC 54 2548/001, p. 19).



Le risque de fuite
- Nouvelle loi (art. 1er §2 ):

o Liste de 11 hypothèses sur base desquelles le risque de fuite peut être déduit
o Risque actuel et réel
o Examen individuel
o Etablissement du risque sur base d’un ou plusieurs critères  
o Prise en compte de l'ensemble des circonstances propres à chaque cas
o Dublin: Risque non négligeable de fuite ≠ autres cas : risque de fuite



Le risque de fuite
• Liste des  11 hypothèses (Art.1er, §2)  :
1) Absence de demande de séjour ou d’asile introduite dans le délai légal (Délai voir nouvel art. 50)
2) Fraude
3) Absence de coopération avec les autorités
4) Non-respect d’une mesure antérieure d’éloignement ou d’une mesure privative de liberté
5) Existence d’une interdiction d’entrée valable
6) Introduction d’une demande de séjour considérée comme dilatoire
7) Volonté de dissimuler que les empreintes digitales étaient déjà enregistrées dans Eurodac
8) Succession de demandes de protection internationale et/ou de séjour sans résultat positif
9) Dissimulation de l’introduction d’une demande de protection internationale dans un autre EM
10) Séjour motivé par d’autres objectifs que ceux avancés par l’étranger
11) Amende infligée pour recours manifestement abusif auprès du CCE

Présentateur
Commentaires de présentation
Le risque de fuiteListe des  11 hypothèses Article 50 : nouvelle loi  Absence de recours dans le délai légal : Délai légal ? A la frontière : immédiatAprès entrée sur territoire : 8 joursCourt séjour : avant la fin du court séjourLong séjour : dans les 8 jours de la fin/du retrait de séjourAbsence de coopération avec les autorités :Voir nouvel article 51 sur la coopération des demandeurs d’asile en vue d’établir leur identitéQuestions lors des débats : Par exemple aussi l’introduction de demandes multiples. Pourquoi ce dernier élément  constituerait-il un risque aggravé de fuite? Dans quelle mesure ces critères sont-ils objectifs et peuvent-ils être clairement définis? Réponse Secrétaire d’Etat à l’asile et la MigrationRisque de fuiteUne demande d’asile multiple indique un risque de fuite, parce que l’intéressé dans cette situation a déjà, par définition, refusé de retourner au pays. Celui qui introduit ce type de demande a déjà reçu un ordre de quitter le territoire (OQT) auquel il n’a pas donné suite.Actuellement, des réfugiés sont déjà arrêtés à ce titre à la frontière.Questions : Ainsi, à titre d’exemple, l’utilisation de faux documents d’identité est considérée comme un critère objectif de risque de fuite. Or, les personnes qui fuient des persécutions dans leur pays d’origine ont de nombreuses raisons de ne pas être porteurs et ou détenteurs d’un tel document. La personne qui n’a pas introduit de demande de protection internationale dans le délai de 8 jours à dater de son entrée sur le territoire fait également partie de cette catégorie, ainsi que la personne qui ne collabore pas avec les autorités (sans que cette collaboration soit définie dans le texte).Le fait pour une personne de ne pas respecter les mesures qui lui sont imposées, par la Belgique ou un autre État membre, constitue aussi un risque de fuite. Est visée une personne qui serait, par exemple, sous le coup d’un ordre de quitter le territoire ou d’une interdiction d’entrée, ce qui est le cas pour beaucoup de personnes.Une personne qui aurait introduit différentes procédures de séjour peut également être détenue, or nul n’ignore que l’Office des étrangers cloisonne les procédures et que chaque motif doit coïncider avec le type de demande adéquate.Il est par ailleurs étonnant de constater que le demandeur qui a reçu une amende pour recours abusif présente un risque de fuite et peut donc être détenu en centre fermé pour cette raison, alors que lors de la discussion du projet de loi 54 2491, il a été expliqué qu’une sanction devait également être prévue pour les avocats qui introduiraient des recours abusifs (voir DOC 54 2491) parce que le plus souvent, les demandeurs ne faisaient que suivre les conseils de leur avocat lorsqu’ils introduisaient un recours. Il est donc paradoxal de détenir le demandeur en raison d’une procédure que son avocat a introduite.Le secrétaire d’État estime qu’il faut citer les exemples qui figurent dans le “return handbook” de la Commission européenne :— documents manquants;— absence de coopération pour déterminer l’identité;— défaut de résidence;— utilisation de faux documents ou destruction de documents existants;— non-présentation répétée devant les autorités compétentes;— déclaration explicite d’intention de non-conformité;— existence d’une condamnation pour infraction pénale;— non-respect d’une interdiction d’entrée existante;— violation d’une décision de retour;— comportement antérieur (p.ex. une fuite);— manque de moyens financiers;— le fait d’être l’objet d’une décision de retour prononcée dans un autre État membre;— non-respect d’une obligation de départ volontaire.Ce sont les critères que la Commission européenne souhaite voir transposer en droit interne. Force est de reconnaître que les critères énoncés dans le projet de loi sont moins vagues que lesdits critères. En outre, le projet de loi n’a, par exemple, pas retenu, comme critère, l’existence d’une condamnation pour infraction pénale.Le Conseil d’État avait en effet émis des réserves à cet égard bien qu’il s’agisse d’une recommandation de la Commission européenne.Le critère relatif à l’utilisation de faux documents fait également l’objet de critiques car les demandeurs d’asile n’ont pas d’autre choix que d’utiliser de faux documents, dès lors qu’ils ne peuvent pas obtenir de visa. Toutefois, si on lit la définition du critère jusqu’au bout, on constate qu’il concerne les demandeurs d’asilequi utilisent leurs faux documents dans le cadre d’une procédure de protection internationale. Ce ne sont pas les passeurs qui obligent les demandeurs d’asile à présenter de faux documents au CGRA ou à l’OE.D’autres critiques portent sur le critère “ne pas avoir introduit de demande d’asile dans le délai légal” au motif que des raisons pourraient expliquer ce retard. Ce critère existe toutefois déjà. Contrairement à la loi actuelle, le projet de loi prévoit que ce critère doit concerner un risque de fuite “actuel et réel”. L’OE doitprocéder à un examen individuel en la matière. Il existe donc suffisamment de garanties que les déclarations du demandeur d’asile seront prises en compte.Il est en outre signalé que les “demandes d’asile multiples”, qui constituent également un critère, ne sont pas toujours dilatoires. On peut rétorquer que l’intéressé, qui a donc déjà reçu une décision négative, a ensuite décidé délibérément de rester illégalement en Belgique, ce qui peut, pour cette raison, indiquer un risque de fuite.L’affirmation de Vluchtelingenwerk Vlaanderen selon laquelle tous les demandeurs d’asile qui introduisent une demande multiple peuvent être enfermés n’est dès lors pas fondée. S’il ressort de l’examen individuel qu’il existe un risque actuel et réel qu’un demandeur d’asile multiple prenne la fuite, ce dernier pourra dans ce cas être enfermé. Cela ne constituera absolument pas la pratique régulière.Réponse débat octobre après avis du HCRTroisièmement, force est de constater que, contrairement à tous les autres avis formulés par les ONG, l’avis du HCR ne critique nullement les critères proprement dits.



Les alternatives à la détention
• Directive Accueil (Art. 8 ) 
- Principe selon lequel la détention d’un demandeur d’asile doit rester l’exception
- Placement en détention possible si d’autres mesures moins coercitives ne peuvent être efficacement 

appliquées
- EM veillent à ce que leur droit national fixe les règles relatives aux alternatives au placement en 

détention (ex. obligation de se présenter régulièrement aux autorités, dépôt d’une garantie 
financière ou obligation de demeurer dans un lieu déterminé )

• Règlement Dublin (Art. 28 )
- Détention en vue du transfert uniquement si le placement en détention est proportionnel et si 

d’autres mesures moins coercitives ne peuvent être effectivement appliquées
• La nouvelle loi introduit cette notion pour les demandeurs de protection
- mais ne se réfère explicitement qu’à l’assignation à résidence
- les autres mesures alternatives doivent être établies dans un AR
• Quid directive retour et sa transposition en droit belge?

Présentateur
Commentaires de présentation
Art. 57L’article tend à remplacer l’article 74/6 de la loi sur les étrangers. Cette nouvelle disposition fixe les possibilités de maintien des demandeurs de protection internationale qui sont entrés dans le Royaume.M. Benoit Hellings (Ecolo-Groen) considère qu’il aurait été préférable de détailler dans la loi les “mesures moins coercitives” qui peuvent servir d’alternatives à la détention. Pourquoi cette voie n’a-t-elle pas été choisie?Le secrétaire d’État indique que ces mesures feront l’objet d’un arrêté royal. Il rappelle en outre que l’article 110quaterdecies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers contient déjà des exemples de mesures pouvant être envisagées pour les étrangers en séjour illégal (signalement de sa présence, dépôt d’une garantie).Mme Nahima Lanjri (CD&V) ajoute que conformément à la directive européenne, seule l’assignation à résidence devait expressément figurer dans la loi.M. Benoit Hellings (Ecolo-Groen) pense qu’il aurait été intéressant de soumettre le choix de ces mesures moins coercitives à un débat démocratique afin de s’assurer de leur efficacité et de leur proportionnalité. Alternatieve voor detentie zullen vastgelegd worden bij KB => zolang geen KB stelt Vl Vl dat geen enkele detentie wettig is, bij gebrek aan indicatie voor alternatieve voor detentie



La détention des demandeurs d’asile sur le 
territoire

• Modification de la disposition sur la détention des demandeurs d’asile sur le territoire (Art .74/6)
- Si nécessaire sur base d’un examen individuel
- Si aucune mesures moins coercitives ne peut être efficacement appliquée
- Pas de détention pour la seule raison d’avoir introduit une demande de protection internationale 

(PI)
- Possibilité de détenir le demandeur de protection :

o Pour établir ou vérifier identité ou nationalité du demandeur
o Pour déterminer les éléments qui ne peuvent être obtenus autrement, en particulier si risque de fuite
o Si détention dans le cadre du retour, si indices du caractère dilatoire de la demande
o Si risques pour la sécurité nationale et/ou l’ordre public

Motifs // directive accueil (Art.8) et validés par CJUE :
K., 14 septembre 2017, C18/16 et  J.N. c., 15 février 2016, C-601/15)

Présentateur
Commentaires de présentation
La détention des demandeurs d’asile sur le territoireMyria indique que la version française de cette disposition devrait être “ aucune mesure moins coercitive ne peut être efficacement appliquée ” et pas “aucune mesure moins coercitive ne peut être effectivement appliquée ”. Cette observation est correcte. Il convient dès lors de modifier la version française. Étant donné que l’UNHCR a déjà critiqué les motifs de placement en rétention visés à l’article 8 de la directive Accueil, Myria estime dès lors que ces motifs ne peuvent pas être transposés littéralement.Dans son arrêt du 15 février 2016, la Cour européenne de Justice avait déjà indiqué que le motif relatif à l’ordre public et à la sécurité nationale était conforme à la directive (Affaire C-601/15). Dans ses conclusions en date du 4 mai 2017 relatives à l’affaire C-18/16, l’avocat général Sharpston avait déjà indiqué que les motifs nécessitant un placement en rétention “afin de déterminer l’identité ou la nationalité” ou “afin en vue d’obtenir les informations à l’appui de la demande de protection internationale et qui n’auraient pas pu être obtenues si l’intéressé n’avait pas été placé en détention, à savoir en cas de risque de fuite du demandeur” étaient également conformes à la directive. Par conséquent, la Cour européenne de Justice a, à vrai dire, déjà donné tort au UNHCR. On ne peut pas non plus souscrire au raisonnement développé par Myria et selon lequel des éléments de la jurisprudence européenne doivent figurer dans la loi puisque la Belgique est liée par cette jurisprudence. Dans l’affaire C-18/16, un jugement est attendu en automne.D’après Myria, la Commission européenne avait affirmé que la loi sur les étrangers devait prévoir les garanties de l’ancienne directive sur l’accueil, notamment pour les centres fermés.13. Rétention sur le territoireLe HCR se borne à donner les lignes directrices sur la façon d’interpréter les motifs de rétention de l’article 8, § 3, de la directive accueil et à formuler des recommandations sur la façon dont le législateur peut, par voie d’arrêté royal, élaborer les mesures moins coercitives de rétention. Le secrétaire d’État prend acte de ces recommandations.K. L’examen de l’article 8, paragraphe 3, premier alinéa, sous a) et b), de la directive 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale, n’a révélé aucun élément de nature à affecter la validité de cette disposition au regard de l’article 6 et de l’article 52, paragraphes 1 et 3, de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenneMyriadoc : La CJUE a aussi, dans l’arrêt K.94, examiné la conformité avec la Charte des droits fondamentauxet la Convention européenne des droits de l’homme de la disposition de la directive accueilrelative à la détention. Plus spécifiquement, cet arrêt a porté sur deux des hypothèses danslesquelles la détention est autorisée, à savoir pour établir ou vérifier l’identité ou la nationalitédu demandeur, ainsi que «pour déterminer les éléments sur lesquels se fonde la demande deprotection internationale qui ne pourraient pas être obtenus sans un placement en rétention, enparticulier lorsqu’il y a risque de fuite du demandeur »95. La Cour a estimé que ces circonstancesoù la détention est autorisée visent à assurer un bon fonctionnement du système d’asilecommun, qui requiert de pouvoir identifier le demandeur et les éléments relatifs à sa demande.Elle a donc jugé que cette mesure était proportionnelle et que la nécessité de cette ingérence audroit à la liberté est suffisamment encadrée par la directive accueil (mesure de dernier ressort,existence d’alternatives à la détention, détention pas pour la simple raison d’avoir demandél’asile et d’une durée la plus brève possible).Questions:Un demandeur d’asile peut être placé en rétention en raison du manque de collaboration de sa part quant à l’élaboration de son identité, d’un risque de fuite, d’indices du caractère dilatoire de la demande ou de risques pour la sécurité nationale et/ou l’ordre public, et ce, encas d’absence de mesures moins coercitives. Dans ce cas, la détention (de deux mois) peut être prolongée unefois de deux mois et deux fois d’un mois. Cette mesure nécessite-t-elle des places d’accueil supplémentaires?Dans l’affirmative, ces places sont-elles disponibles?Rétention sur le territoireLe nouvel article 74/6, tel qu’il est remplacé par l’article 57 du projet de loi à l’examen, transpose la directiveAccueil en ce qui concerne les motifs de placement en rétention des demandeurs d’asile. Un demandeur ne peut être placé en rétention que :— pour établir ou vérifier son identité ou sa nationalité ;— lorsqu’il y a risque de fuite du demandeur ;— pour préparer le retour et/ou procéder à l’éloignement dans le cadre d’une procédure de retour ;— lorsqu’il existe des motifs raisonnables de penser que la demande d’asile était uniquement dilatoire ;— lorsque la protection de la sécurité nationale ou de l’ordre public l’exige.13. Rétention sur le territoireLe HCR se borne à donner les lignes directrices sur la façon d’interpréter les motifs de rétention de l’article 8, § 3, de la directive accueil et à formuler des recommandations sur la façon dont le législateur peut, par voie d’arrêté royal, élaborer les mesures moins coercitivesde rétention. Le secrétaire d’État prend acte de ces recommandations. Délivrance annexe 39bis : exemple plusieurs éléments



La détention des demandeurs d’asile sur le 
territoire

• Durée de détention: 
- Le plus bref possible
- Tant que motifs de maintien sont applicables
- Maximum 2 mois
- Prolongation possible ?

o De 2 mois si nécessaire pour protection de la sécurité nationale ou OP
 Décision du ministre ou de son délégué (OE)

o À l’expiration de la prolongation de 2 mois, possible de mois en mois et maximum = 6 mois au total 
(2m.+2m.+1m.+1m.)
Mais décision du ministre 

- Suspension du délai de maintien : 
o Pendant délai pour introduire un recours  (visé par Art. 39/57)
o Pendant délai supplémentaire pour examiner nouveaux éléments devant CCE (voir Art. 39/76, §1)

Présentateur
Commentaires de présentation
Délai de détention et durée de procédure  Art. 57/6 : Ancienne durée de détention :(§ 2. La durée du maintien décidé en application du (§§ 1er et 1bis) ne peut excéder deux mois. Lorsque l'étranger visé au (§§ 1er et 1bis) fait l'objet d'une décision de refus de séjour (...), le Ministre ou son délégué peut toutefois prolonger son maintien par période de deux mois si les démarches en vue de l'éloignement de l'étranger ont été entreprises dans les sept jours ouvrables (après que la décision de refus de séjour est devenue exécutoire), qu'elles sont poursuivies avec toute la diligence requise et qu'il subsiste toujours une possibilité d'éloigner effectivement l'étranger dans un délai raisonnable. <L 2006-09-15/72, art. 74, 3°, a, 041; ED : 01-06-2007>�  Après une prolongation, la décision visée à l'alinéa précédent ne peut plus être prise que par le Ministre.�  Après (cinq) mois de maintien, l'étranger doit être mis en liberté.) <L 1996-07-15/33, art. 59, 012; ED : 16-12-1996> <L 1999-04-29/70, art. 2, 017; ED : 06-07-1999>�  (Dans les cas où la sauvegarde de l'ordre public ou la sécurité nationale l'exige, la détention de l'étranger peut être prolongée chaque fois d'un mois, après l'expiration du délai visé à l'alinéa précédent, sans toutefois que la durée totale du maintien puisse de ce fait dépasser huit mois.La durée du maintien est suspendue d'office pendant le délai utilisé pour introduire un recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers, tel que prévu à l'article 39/57. [1 Si, conformément à l'article 39/76, § 1er, un délai est accordé au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ou à la partie requérante ou intervenante afin d'examiner les nouveaux éléments apportés par une des parties ou afin de communiquer ses remarques, la durée du maintien est également suspendue d'office pendant ces délais�



La détention des demandeurs de PI sur le 
territoire

• Durée de procédure : 
- Traitement prioritaire (Art. 57/6, §2 1°)
- Procédure accélérée (Art. 57/6/1 g)

• Clôture de la demande de PI si le demandeur:
- a quitté le lieu où il était maintenu/où il résidait sans autorisation 
- et n’a pas pris contact avec les autorités dans les 15 jours 

• Conditions du placement en rétention: 
- Règles spécifiques prévues par la directive accueil (Art. 10) : cela concerne notamment 

l’informations sur les règles qui s’appliquent dans le centre de détention, les droits et obligations 
des demandeurs, la possibilité d’accès au centre et visites des organisations, etc.

- Pas de nouveaux éléments à cet égard dans la nouvelle loi

Présentateur
Commentaires de présentation
Durée de procédure :[3 § 2. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides décide en priorité, lorsque :�   1° le demandeur se trouve dans un lieu déterminé tel que visé dans les articles 74/8, § 1er ou 74/9, §§ 2 et 3 ou fait l'objet d'une mesure de sûreté telle que visée à l'article 68Demande irrecevable si : demande ultérieure de protection pour laquelle aucun élément nouveau n’est présenté  décision rendue dans un délai de  deux jours ouvrablesArticle 57/6/1 : Procédure accélérée (15 jours) si  : g) le demandeur ne présente une demande qu'afin de retarder ou d'empêcher l'exécution d'une décision antérieure ou imminente qui entraînerait son refoulement ou éloignement; 57/6/5 : Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prend une décision qui clôture l'examen de la demande de protection internationale, notamment lorsque :  4° le demandeur se trouve dans un lieu déterminé tel que visé dans les articles 74/8 ou 74/9 ou s'il fait l'objet d'une mesure de sûreté telle que visée à l'article 68, et que, dans ces situations, il a quitté sans autorisation le lieu où il était maintenu ou résidait et qu'il n'a pas pris contact dans les quinze jours avec le ministre ou son délégué;2. Si le demandeur se trouve dans l'un des cas énumérés au paragraphe 1er ,1°, 2°, 3°, 4° ou 5°, et le dossier administratif contient suffisamment d'éléments pour procéder à un examen du contenu de la demande, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut également refuser la demande en application de l'article 57/6, § 1er.]1��Directive accueil : article 104. Les États membres veillent à ce que des membres de la famille, des conseils juridiques ou des conseillers et des personnes représentant des organisations non gouvernementales pertinentes reconnues par l’État membre concerné aient la possibilité de communiquer avec les demandeurs et de leur rendre visite dans des conditions compatibles avec le respect de la vie privée. Des restrictions à l’accès au centre de rétention ne peuvent être imposées que lorsqu’en vertu du droit national, elles sont objectivement nécessaires à la sécurité, l’ordre public ou la gestion administrative du centre de rétention, pour autant que ledit accès n’en soit pas alors considérablement restreint ou rendu impossible. 5. Les États membres veillent à ce que les demandeurs placés en rétention reçoivent systématiquement, dans une langue qu’ils comprennent ou dont on peut raisonnablement supposer qu’ils la comprennent, des informations qui expliquent les règles qui s’appliquent dans le centre de rétention et énoncent leurs droits et obligations. Les États membres peuvent déroger à cette obligation dans des cas dûment justifiés et pendant une durée raisonnable devant être la plus brève possible, dans le cas où le demandeur est placé en rétention à un poste frontière ou dans une zone de transit. Cette dérogation n’est pas applicable dans les cas visés à l’article 43 de la directive 2013/32/UE. �



La détention des demandeurs de PI à la 
frontière

• Modification de l’article sur la détention des demandeurs d’asile à la frontière (Art. 74/5) :

- Pas de détention pour la seule raison d’avoir introduit une demande de PI, mais loi ne précise pas 
qu’il doit y avoir des mesures moins coercitives ou une appréciation au cas par cas (>< directive)
Voir : Cass., 27 décembre 2017, P.17.1244F/1

- Possibilité de détenir l’étranger qui tente d’entrer en Belgique sans répondre aux conditions d’accès 
au territoire (Art. 2 et 3 de la loi) et demande une protection internationale

- Délai de détention : toujours 2 mois prolongeables (jusqu’à 8 mois si OP)
Mais nouvelle disposition (Art. 57/6/4) qui autorise l’étranger qui n’a pas reçu de décision du 
CGRA dans les 4 semaines après réception de la demande à entrer dans le Royaume (//Art. 43 
dir procédure)

Présentateur
Commentaires de présentation
La détention des demandeurs de PI à la frontièreCritique : Cette disposition ouvre la porte à une détention systématique des demandeurs à la frontière ce qui est contraire à ce que prévoit la directive 2013/33. Celle-ci prévoit en son article 8.2 pour toutes les hypothèses de détention, et donc y compris à la frontière, que la détention n’est possible que si “ cela s’avère nécessaire et sur la base d’une appréciation au cas par cas ” et que si “ d’autres mesures moins coercitives ne peuvent être efficacement appliquées ”.Réponse secrétaire d’Etat : — Détention aux frontièresS’agissant des critiques relatives à la détention aux frontières, le secrétaire d’État souligne que l’objectif ne peut être que l’introduction d’une demande d’asile suffise pour pouvoir accéder au territoire. Comme le prévoit l’exposé des motifs, l’examen individuel réalisé lors de l’application de la procédure à la frontière est effectué à la lumière de l’intérêt d’une surveillance effective des frontières. La surveillance des frontièresest en effet effective uniquement lorsqu’une mesure de privative de liberté est imposée dans ce cadre. La levée automatique de la mesure de maintien lors d’une demande de protection internationale à la frontière priverait la surveillance aux frontières de tout effet.Myria aimerait que des mesures moins coercitives que la détention aux frontières soient également examinées, comme l’obligation de se présenter régulièrement aux autorités, le dépôt d’une garantie financière ou l’obligation de demeurer dans un lieu déterminé. Ces mesures alternatives sont toutefois impossibles à appliquer aux frontières, car elles impliqueraient une autorisation d’accès au territoire. À l’heure actuelle, il existe déjà des mesures coercitives autres que la détention. Les modalités de ces mesures sont fixées à l’article 110quaterdecies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.Un arrêté royal sera pris en la matière concernant les demandeurs d’asile. Ces mesures alternatives ne valent toutefois pas pour les personnes qui demandent l’asile à la frontière.Le secrétaire d’État rappelle également qu’un demandeur d’asile doit se voir accorder l’accès au territoire lorsque le CGRA ne prend pas de décision dans les quatre semaines suivant l’introduction de sa demande. C’est pourquoi le CGRA examine ces demandes en priorité.Cass., 27 décembre 2017, P.17.1244F/1 : L’arrêt est motivé en exposant d’une part que le demandeur a tenté de pénétrer dans le Royaume sans satisfaire aux conditions de cette loi et s’est déclaré réfugié à la frontière et d’autre part que son maintien dans un lieu déterminé situé à la frontière est nécessaire afin de garantir son éventuel refoulement  il n’apparait pas de ces seuls motifs que l’administration se soit livrée à une appréciation individualisée de la situation du demandeur rendant nécessaire la mesure de rétention dont il fait l’objetArt. 56 L’article modifie l ’article 57/7 de la loi sur les étrangers.Mme Julie Fernandez Fernandez (PS) demande pourquoi il n’est pas fait mention dans l’article à l’examen des garanties minimales permettant d’éviter qu’un étranger ne soit maintenu en détention (c’est-à-dire les mesures moins coercitives, le fait qu’il ne peut être fait usage de la détention qu’en dernier recours, etc.).Le secrétaire d’État indique que pour garantir l’efficacité de la surveillance aux frontières, la détention de l’étranger devra être envisagée dans la plupart des cas. Telle est d’ailleurs la solution privilégiée dans de nombreux autres pays. La levée automatique de la mesure de maintien lors d’une demande de protection internationale à la frontière priverait la surveillance aux frontières de tout effet. Dans ce cas, l’étranger est transféré en centre fermé (Caricole) pendant le temps nécessaire à l’examen (prioritaire) de sa demande par le CGRA. Celui-ci doit statuer dans un délai de quatre semaines sur la base de l’article 57/6/4 de la loi, à défaut de quoi, le demandeur maintenu à la frontière doit être autorisé à entrer dans le Royaume.A cet égard, le HCR rappelle que le recours à la rétention de demandeurs de protection internationale ne doit être utilisé qu’en dernier ressort, lorsqu’il est établi qu’elle est nécessaire, raisonnable et proportionnelle à un but légitime, et ce pour toutes les situations de rétention, y compris à la frontière.12. Rétention à la frontièreLe HCR déplore l’absence d’une liste exhaustive des motifs de rétention dans l’article 74/5 proposé de la loi sur les étrangers. Sur ce point, il y a lieu de constater que l’on a repris la formulation précise de la directive accueil.En outre, le HCR part implicitement du principe qu’il n’y a pas d’examen individuel au cas par cas dans le cadre des procédures applicables à la frontière. C’est faux: il y a bien la possibilité d’un examen individuel au cas par cas en cas de rétention à la frontière. Tant lors de l’introduction de la demande de protection internationale à la frontière que durant le traitement de cette demande, il peut être constaté que la procédure à la frontière ou la rétention n’est pas compatible avec certains besoinsprocéduraux particuliers ou besoins de prise en charge de l’étranger, et l’autorisation d’entrée dans le Royaumepeut être accordée à l’étranger. L’article 74/5 est en effet une disposition facultative.Le secrétaire d’État souligne que l’objectif ne peut être qu’il suffise d’introduire une demande d’asile pour obtenir l’accès au territoire.[§ 3. [La durée du maintien dans un lieu déterminé situé aux frontières ne peut excéder deux mois. Le ministre ou son délégué peut toutefois prolonger le maintien de l'étranger visé au § 1er, par période de deux mois :�  1° si l'étranger fait l'objet d'une mesure de refoulement exécutoire, [...]; <L 2006-09-15/72, art. 73, 2°, a, 041; En vigueur : 01-06-2007>�  2° et si les démarches nécessaires en vue de l'éloignement de l'étranger ont été entreprises dans les sept jours ouvrables [...] de la mesure visée au 1°, qu'elles sont poursuivies avec toute la diligence requise et qu'il subsiste toujours une possibilité d'éloigner effectivement l'étranger dans un délai raisonnable.] <L 1998-03-09/61, art. 3, 1°, 014; En vigueur : 13-07-1998> <L 2006-09-15/72, art. 73, 2°, b, 041; En vigueur : 01-06-2007>�  Après une prolongation, la décision visée à l'alinéa précédent ne peut plus être prise que par le Ministre.�  La durée totale du maintien ne peut jamais excéder [cinq] mois.] <L 1996-07-15/33, art. 58, 012; En vigueur : 16-12-1996> <L 1999-04-29/70, art. 2, 017; En vigueur : 06-07-1999>�  [Dans les cas où la sauvegarde de l'ordre public ou la sécurité nationale l'exige, la détention de l'étranger peut être prolongée chaque fois d'un mois, après l'expiration du délai visé à l'alinéa précédent, sans toutefois que la durée totale du maintien puisse de ce fait dépasser huit mois



La détention Dublin
• Règles issues d’un Règlement 
 directement applicable et donc pas nécessaire de reprendre des dispositions ou la 
terminologie utilisée dans le Règlement (motivation évoquée  dans les débats 
parlementaires, ex: durée aussi brève que possible)

• Détention Dublin  (par exemple quand pas de demande de PI en Belgique) ? 
Voir 
o Cass, 20 décembre 2017, P. 17.1192. F
o CCE, 8 mars 2018, 200.933 – CCE, 9 mars 2018, 200.976 et 200.977 : 
Même si pas de nouvelle demande d’asile en Belgique ou même si possibilité de choix entre directive retour 
et règlement Dublin mais que  autorités  ont demandé une reprise en charge  application du règlement 
Dublin
o Nouvelle annexe X1

Présentateur
Commentaires de présentation
La détention DublinSouligné par le secrétaire d’Etat à l’asile et la Migration : — DublinLa terminologie du Règlement Dublin III ne doit pas être reprise dans le projet de loi, dès lors qu’il s’agit d’un règlement, qui est donc directement applicable en droit national. Il n’est donc pas nécessaire de reprendre ces dispositions.DublinL’article 24 du projet de loi met l’article 51/5 de la loi en conformité avec le règlement Dublin III. Il est désormaisexplicitement précisé que la rétention n’est autorisée que lorsqu’il existe un risque non négligeable de fuitedes personnes, sur la base d’une évaluation individuelle et uniquement dans la mesure où le placement enrétention est proportionnel et si d’autres mesures moins coercitives ne peuvent être effectivement appliquées. Lenouveau délai de rétention dans le cadre de l’examen Dublin ne pourra pas dépasser six semaines.Il s’agit donc en l’occurrence d’un règlement. Celui-ci a un effet direct. Il n’y a donc pas de raison d’intégrertoutes les dispositions du règlement dans la loi.Concernant la critique relative aux mesures moins coercitives, le secrétaire d’État renvoie à l’article 110quaterdeciesprécité de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. Selon Myria, le droit de l’Union européenne prévoit que le recours contre une décision Dublin doit être suspensif. En 2015, Myria a introduit une plainte à cet effet auprès de la Commission européenne. Jusqu’à présent, cette dernière n’a pas contacté le secrétaire d’État pour signaler que la législation belge n’était pas conforme au règlement.Pour le reste, l’arrêté royal fixant les mesures moins coercitives sera prêt au moment de la publication de la présente loi. Enfin, quant au caractère suspensif ou non du recours, le secrétaire d’État remarque que la plainte introduite par Myria auprès des instances européennes n’a toujours pas abouti.Cour de cassation, Belgique 20/12/2017-  P.17.1192.FPris de la violation des articles 149 de la Constitution et 2, 18 et 28 du règlement Dublin III, le moyen reproche à l'arrêt de considérer qu'en l'absence de demande d'asile introduite en Belgique, ce règlement n'est pas applicable à la détention du demandeur. Il soutient que l'application de ce règlement n'est pas subordonnée à l'introduction d'une nouvelle demande d'asile dans l'État membre qui demande la reprise en charge par l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale. Il précise que le défendeur a demandé la reprise en charge du demandeur par l'Italie dans le cadre du règlement précité, en raison de l'existence d'une demande d'asile précédemment introduite dans ce pays.A cet égard, le moyen reproche à l'arrêt de constater que le demandeur a été arrêté comme étant une personne ayant pénétré et se trouvant illégalement sur le territoire, en vue de son éloignement vers le Soudan, alors que la motivation de la décision de rétention précise explicitement que le demandeur doit être maintenu à la disposition de l'Office des étrangers « afin de demander sa reprise à l'Italie ».Le moyen soutient également que, puisque le règlement Dublin III est applicable au demandeur, sa rétention doit respecter les conditions visées à l'article 28, § 2, de ce règlement, dont notamment l'existence d'un risque non négligeable de fuite. Le demandeur fait encore valoir que le droit belge ne fixe pas les critères objectifs sur lesquels sont fondées les raisons de craindre la fuite du demandeur d'une protection internationale qui fait l'objet d'une procédure de transfert en application du règlement, conformément à l'article 2, n), de ce règlement tel qu'interprété conjointement avec l'article 28, § 2, du règlement par la Cour de justice de l'Union européenne dans son arrêt C-528/15 du 15 mars 2017. Par conséquent, selon le moyen, la privation de liberté du demandeur en vue de garantir son transfert vers l'Italie est dépourvue de base légale et l'arrêt, en maintenant la privation de liberté, viole les dispositions précitées.Pris de la violation des articles 149 de la Constitution et 2, 18 et 28 du règlement Dublin III, le moyen reproche à l'arrêt de considérer qu'en l'absence de demande d'asile introduite en Belgique, ce règlement n'est pas applicable à la détention du demandeur. Il soutient que l'application de ce règlement n'est pas subordonnée à l'introduction d'une nouvelle demande d'asile dans l'État membre qui demande la reprise en charge par l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale. Il précise que le défendeur a demandé la reprise en charge du demandeur par l'Italie dans le cadre du règlement précité, en raison de l'existence d'une demande d'asile précédemment introduite dans ce pays.A cet égard, le moyen reproche à l'arrêt de constater que le demandeur a été arrêté comme étant une personne ayant pénétré et se trouvant illégalement sur le territoire, en vue de son éloignement vers le Soudan, alors que la motivation de la décision de rétention précise explicitement que le demandeur doit être maintenu à la disposition de l'Office des étrangers « afin de demander sa reprise à l'Italie ».Le moyen soutient également que, puisque le règlement Dublin III est applicable au demandeur, sa rétention doit respecter les conditions visées à l'article 28, § 2, de ce règlement, dont notamment l'existence d'un risque non négligeable de fuite. Le demandeur fait encore valoir que le droit belge ne fixe pas les critères objectifs sur lesquels sont fondées les raisons de craindre la fuite du demandeur d'une protection internationale qui fait l'objet d'une procédure de transfert en application du règlement, conformément à l'article 2, n), de ce règlement tel qu'interprété conjointement avec l'article 28, § 2, du règlement par la Cour de justice de l'Union européenne dans son arrêt C-528/15 du 15 mars 2017. Par conséquent, selon le moyen, la privation de liberté du demandeur en vue de garantir son transfert vers l'Italie est dépourvue de base légale et l'arrêt, en maintenant la privation de liberté, viole les dispositions précitées.CCE : Champ d’application de la Directive Retour et du Règlement Dublin IIILorsque  l’Office des étrangers envisage de renvoyer un étranger en séjour illégal vers l’état membre européen responsable de l’examen de la demande d’asile, il doit appliquer la procédure et les garanties du règlement Dublin. Cette règle vaut également lorsque l’étranger qui a introduit une demande d’asile dans un premier état membre européen, n’a pas introduit de nouvelle demande en Belgique.La décision de retour concerne l’éloignement vers un pays tiers à l’Union européenne tandis qu’en cas  de reprise en charge par un état membre  responsable de l’examen de la demande d’asile, seule une décision de transfert peut être prise. Les deux procédures n’offrent pas les mêmes garanties et n’entraînent pas les mêmes conséquences. Lorsque le règlement Dublin III s’applique, une décision qui ne respecte pas la procédure et les garanties offertes par ce règlement est illégale. Dans ce cas, l’Office des étrangers ne peut pas choisir de prendre une décision de retour ou une décision de transfert selon sa convenance. Ce n’est que dans le seul cas où la demande d’asile de l’étranger a été rejetée de manière définitive dans le pays responsable de l’examen de cette demande que l’Office  des étrangers retrouve une possibilité d’effectuer un choix : soit prendre une décision de retour vers le pays d’origine ou un autre pays tiers à l’Union européenne, soit demander quand même la reprise en charge par le pays responsable de l’examen de la demande d’asile. Même dans ce dernier cas, s’il a choisi de demander cette reprise en charge, c’est le règlement Dublin III qui s’applique. (CCE 8 mars 2018, n° 200 933 ; CCE 9 mars 2018,  nos 200 976 et 200 977 )Annexe X1 : décision de maintien dans un lieu déterminé: pas de demande d’asile et autre Etat respnsable



La détention Dublin
• Art. 51/5  : Détention Dublin 
- Sur la base d’un examen individuel
- Existence d’un risque non négligeable de fuite de la personne
- Si maintien proportionné 
- Si aucune autre mesure moins coercitive ne peut effectivement être appliquée
- Pas de détention au seul motif d’être soumis au Règlement Dublin III

Présentateur
Commentaires de présentation
Souligné par le secrétaire d’Etat à l’asile et la Migration : — DublinLa terminologie du Règlement Dublin III ne doit pas être reprise dans le projet de loi, dès lors qu’il s’agit d’un règlement, qui est donc directement applicable en droit national. Il n’est donc pas nécessaire de reprendre ces dispositions.DublinL’article 24 du projet de loi met l’article 51/5 de la loi en conformité avec le règlement Dublin III. Il est désormaisexplicitement précisé que la rétention n’est autorisée que lorsqu’il existe un risque non négligeable de fuitedes personnes, sur la base d’une évaluation individuelle et uniquement dans la mesure où le placement enrétention est proportionnel et si d’autres mesures moins coercitives ne peuvent être effectivement appliquées. Lenouveau délai de rétention dans le cadre de l’examen Dublin ne pourra pas dépasser six semaines.Il s’agit donc en l’occurrence d’un règlement. Celui-ci a un effet direct. Il n’y a donc pas de raison d’intégrertoutes les dispositions du règlement dans la loi.Concernant la critique relative aux mesures moins coercitives, le secrétaire d’État renvoie à l’article 110quaterdeciesprécité de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. Selon Myria, le droit de l’Union européenne prévoit que le recours contre une décision Dublin doit être suspensif. En 2015, Myria a introduit une plainte à cet effet auprès de la Commission européenne. Jusqu’à présent, cette dernière n’a pas contacté le secrétaire d’État pour signaler que la législation belge n’était pas conforme au règlement.Pour le reste, l’arrêté royal fixant les mesures moins coercitives sera prêt au moment de la publication de la présente loi. Enfin, quant au caractère suspensif ou non du recours, le secrétaire d’État remarque que la plainte introduite par Myria auprès des instances européennes n’a toujours pas abouti.Cour de cassation, Belgique 20/12/2017-  P.17.1192.FPris de la violation des articles 149 de la Constitution et 2, 18 et 28 du règlement Dublin III, le moyen reproche à l'arrêt de considérer qu'en l'absence de demande d'asile introduite en Belgique, ce règlement n'est pas applicable à la détention du demandeur. Il soutient que l'application de ce règlement n'est pas subordonnée à l'introduction d'une nouvelle demande d'asile dans l'État membre qui demande la reprise en charge par l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale. Il précise que le défendeur a demandé la reprise en charge du demandeur par l'Italie dans le cadre du règlement précité, en raison de l'existence d'une demande d'asile précédemment introduite dans ce pays.A cet égard, le moyen reproche à l'arrêt de constater que le demandeur a été arrêté comme étant une personne ayant pénétré et se trouvant illégalement sur le territoire, en vue de son éloignement vers le Soudan, alors que la motivation de la décision de rétention précise explicitement que le demandeur doit être maintenu à la disposition de l'Office des étrangers « afin de demander sa reprise à l'Italie ».Le moyen soutient également que, puisque le règlement Dublin III est applicable au demandeur, sa rétention doit respecter les conditions visées à l'article 28, § 2, de ce règlement, dont notamment l'existence d'un risque non négligeable de fuite. Le demandeur fait encore valoir que le droit belge ne fixe pas les critères objectifs sur lesquels sont fondées les raisons de craindre la fuite du demandeur d'une protection internationale qui fait l'objet d'une procédure de transfert en application du règlement, conformément à l'article 2, n), de ce règlement tel qu'interprété conjointement avec l'article 28, § 2, du règlement par la Cour de justice de l'Union européenne dans son arrêt C-528/15 du 15 mars 2017. Par conséquent, selon le moyen, la privation de liberté du demandeur en vue de garantir son transfert vers l'Italie est dépourvue de base légale et l'arrêt, en maintenant la privation de liberté, viole les dispositions précitées.Pris de la violation des articles 149 de la Constitution et 2, 18 et 28 du règlement Dublin III, le moyen reproche à l'arrêt de considérer qu'en l'absence de demande d'asile introduite en Belgique, ce règlement n'est pas applicable à la détention du demandeur. Il soutient que l'application de ce règlement n'est pas subordonnée à l'introduction d'une nouvelle demande d'asile dans l'État membre qui demande la reprise en charge par l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale. Il précise que le défendeur a demandé la reprise en charge du demandeur par l'Italie dans le cadre du règlement précité, en raison de l'existence d'une demande d'asile précédemment introduite dans ce pays.A cet égard, le moyen reproche à l'arrêt de constater que le demandeur a été arrêté comme étant une personne ayant pénétré et se trouvant illégalement sur le territoire, en vue de son éloignement vers le Soudan, alors que la motivation de la décision de rétention précise explicitement que le demandeur doit être maintenu à la disposition de l'Office des étrangers « afin de demander sa reprise à l'Italie ».Le moyen soutient également que, puisque le règlement Dublin III est applicable au demandeur, sa rétention doit respecter les conditions visées à l'article 28, § 2, de ce règlement, dont notamment l'existence d'un risque non négligeable de fuite. Le demandeur fait encore valoir que le droit belge ne fixe pas les critères objectifs sur lesquels sont fondées les raisons de craindre la fuite du demandeur d'une protection internationale qui fait l'objet d'une procédure de transfert en application du règlement, conformément à l'article 2, n), de ce règlement tel qu'interprété conjointement avec l'article 28, § 2, du règlement par la Cour de justice de l'Union européenne dans son arrêt C-528/15 du 15 mars 2017. Par conséquent, selon le moyen, la privation de liberté du demandeur en vue de garantir son transfert vers l'Italie est dépourvue de base légale et l'arrêt, en maintenant la privation de liberté, viole les dispositions précitées.



La détention Dublin
Deux phases : 
• Phase de détermination de l’Etat responsable : 
- Délai de détention

o Pour la durée nécessaire à la détermination de l’Etat responsable
o Maximum 6 semaines
o Libération : Si demande de prise ou reprise en charge pas introduite dans le délai prévu par le 

Règlement Dublin III
• Phase de transfert
- Délai de détention

o Pour la durée nécessaire à la mise en oeuvre du transfert
o Maximum 6 semaines - à partir de quand ? Loi : /, Règl Dublin  : acceptation implicite ou explicite, 

CJUE : Mohammad Khir Amayry c. Migrationsverket, 13 septembre 2017, C60/16
o Pas de prise en compte du maitien durant la phase de détermination de l’Etat reponsable
o Interruption du délai pendant le recours suspensif 

Présentateur
Commentaires de présentation
Le nouveau délai de détention prévu dans le cadre de l’examen Dublin est dorénavant limité à maximum six semaines. À partir du moment de la délivrance de l’annexe 26quater, un nouveau délai de détention de maximum six semaines commence à courir aux fins d’exécution du transfert à l’État responsable. Le secrétaire d’État ajoute qu’un règlement européenest directement applicable en droit belge. Il n’est donc pas nécessaire de reprendre les dispositions durèglement dans la loi.Avis HCRLe HCR regrette cependant que le projet de loi ne reprend pas la précision quant à la durée la plus brève possible du placement en rétention tel que prévu par l’alinéa 2 de l’article 28(3) du Règlement 604/2013/UE. En effet, le HCRestime que les demandeurs de protection internationale ne devraient être maintenus en rétention que pour une durée la plus brève possible, y compris dans le cadre des transferts en application du Règlement 604/2013/UE, lorsqu’il est fait appel de la décision de transfert. La rétention devrait de plus être conforme avec le principe de diligence voulue, ce qui est également prévu par l’article 28 du Règlement mais n’est pas repris dans le présent projet de loi. De plus, effectuer le transfert dans le cadre du règlement dès que possible pourrait réduire de manière considérable le temps que passe un demandeur en rétention. 39. Concernant la durée de maintien en rétention pour effectuer le transfert dans l’Etat membre responsable, le HCR note également avec satisfaction que le 4ème paragraphe du nouvel article 51/5 prescrit que la durée de maintien ne peut excéder six semaines. Néanmoins, le HCR suggère au législateur d’y préciser pour des raisons de clarté que ce maintien ne puisse excéder six semaines « à compter de l’acceptation implicite ou explicite par un autre Etat membre », tel que prévu par l’alinéa 3 de l’article 28(3) du Règlement 604/2013/UERéponse a l’avis HCR11. Placement en rétention dans le cadre du Règlement DublinConcernant les remarques selon lesquelles le projet de loi devrait prévoir que le placement en rétention doit être le plus court possible, le secrétaire d’État rappelle que le Règlement Dublin est immédiatement applicable et qu’il n’est donc pas nécessaire de modifier notre législation.Concernant les critiquées formulées à l’encontre du délai du placement en rétention dans le cadre du transfert, il n’est pas possible de suivre la position du HCR. Le nouvel article sera interprété conformément à l’arrêt dans l’affaire Khir Amayry, C-60/16.À propos de la détention, plusieurs intervenants se sont demandé pourquoi le projet de loi n’indique pas que le délai de détention doit être aussi bref que possible. Le secrétaire d’État répond que cette précision est inutile dans la mesure où le règlement Dublin est d’application directe en droit belge.Dans son arrêt Amayry 93, la Cour s’est penchée sur le calcul du délai de détention en cas de décision de transfert vers l’Etat membre responsable. Le Règlement Dublin III prévoit que les personnes détenues doivent être transférées dans les six semaines à compter de l’acceptation (implicite ou explicite) de l’Etat responsable, ou de la fin du caractère suspensif du recours ou de la révision. A défaut de quoi, l’intéressé doit être libéré. Ce délai de détention de six semaines après l’acceptation s’applique-t-il seulement aux étrangers déjà détenus au moment de l’acceptation par l’Etat membre responsable, ou également aux étrangers détenus seulement après cette acceptation ? Cette dernière solution impliquerait parfois que la détention n’est plus possible – car plus de six semaines se sont écoulées depuis l’acceptation- alors même que le délai pour effectuer le transfert court toujours. Sur base de l’objectif poursuivi par ce Règlement, à savoir permettre le transfert de la personne concernée, la Cour a estimé que ce délai nes’appliquait qu’aux étrangers déjà détenus au moment de l’acceptation.  Par ailleurs, la Cour a précisé que si l’étranger n’était pas détenu au moment de l’acceptation mais bien lorsque le recours ou la révision perd son effet suspensif, la détention ne peut se prolonger plus de six semaines à dater de ce moment. La périodede détention déjà effectuée avant la fin du caractère suspensif du recours ou de la révision ne sera pas pris en compte dans le calcul de ces six semaines, car le transfertétait impossible durant cette période. Cela vaut aussi si le recours est suspensif de plein droit et que la suspension n’a donc pas été demandée par l’étranger détenu. Dans les autres situations, le délai de détention ne sera pas régit pas le Règlement Dublin. Mais en toutes hypothèses, conformément au Règlement Dublin, la détention devra être d’une durée aussi brève que possible (ce qui était le cas selon la Cour pour un délai de deux mois, mais pas trois) et ne pas se prolonger au-delà du temps nécessaire pour accomplir les procédures administratives.Recours contre Dublin pas encore automatiquement suspensif  pas conforme au RèglementRecours suspensif  quand recours en extrême urgence contre annexe 25 quater (frontière)/26 quater (territoire)  nouveau délai de 6 semaines recommence à courir



Mise à disposition du gouvernement
• Selon l’art. 52/4 Ancienne loi :
- Demandeur de protection 

o Condamné définitivement pour une infraction particulièrement grave, ou
o Qui représente un danger pour la société, ou 
o Pour lequel il existe des motifs raisonnables de le considérer comme un danger pour la 

sécurité nationale
 Possibilité de l’enjoindre à rester dans un lieu déterminé ou le mettre à disposition du 

gouvernement (détention dans un centre fermé)
• Nouvelle loi : 
- Dispositions relatives à cette mise à disposition abrogée (alinéas 3 et 4 de l’article 52/4)
- Mais toujours possible de prendre ces mesures car nouvel art. 74/6 permet 

o La détention des demandeurs de protection si risques pour l’ordre public ou la sécurité 
nationale

o L’assignation à résidence comme mesure moins coercitive

Présentateur
Commentaires de présentation
— Mise à dispositionLa mise à disposition de demandeurs d’asile criminels ou de personnes qui commettent des faits répréhensibles est un instrument utile. La mesure peut toujours être prise, mais plus en tant que mise àdisposition, mais sur la base d’un motif particulier de rétention, à savoir l’ordre public ou la sécurité nationale.Ce dernier élément remplace en fait les règles relatives à la mise à disposition.



Eloignement de certains étrangers introduisant 
une demande de PI ultérieure

• Eloignement de certains étrangers détenus en centres fermés 
ayant introduit une demande de PI ultérieure:

- Principe =  droit de rester sur le territoire/à la frontière dans l’attente d’une décision 
définitive sur la procédure d’asile
 pas de mesure d'éloignement du territoire ou de refoulement de manière forcée à 
l'égard du demandeur dès la présentation de sa demande de protection internationale



Eloignement de certains étrangers introduisant 
une demande de PI ultérieure

• Eloignement de certains étrangers détenus en centres fermés 
ayant introduit une demande de PI ultérieure: 

- Exception 1: possible avant la décision du CGRA (Art. 57/6/2, §3) :
o À partir de la 3ème demande de protection
o Si se trouve en détention depuis la précédente demande déclarée irrecevable
o Et Si CGRA a estimé dans le cadre de la précédente demande que pas de violation du principe 

de non refoulement

Présentateur
Commentaires de présentation
Eloignement de certains étrangers ayant introduit une demande d’asile multiple	 Dans le même temps, l’expulsion de personnes ayant introduit une demande multiple n’est pas sans conséquence:une personne peut être éloignée avant que n’intervienne la décision relative à la recevabilité de sa demande ultérieure. C’est donc l’approche la plus stricte qui a été retenue, même si le droit européen laisse une certaine marge. — Carrousel de la troisième demande d’asileÀ partir de la troisième demande d’asile, le demandeur d’asile pourra être éloigné, avant la décision du CGRA, si les conditions suivantes sont réunies:— la deuxième demande d’asile est introduite depuis un centre fermé;— la deuxième demande d’asile a été déclarée irrecevable;— l’avis du CGRA relatif à la deuxième demande d’asile constate qu’il n’y a aucun problème au niveau du non-refoulement (pas de violation de l’article 3 de la CEDH);— la troisième demande d’asile est introduite depuis un centre fermé.La critique de Myria est trompeuse dans la mesure où la loi stipule clairement que la deuxième demande doit être non recevable. Comme l’a indiqué M. Van Den Bulck au cours des auditions, les conditions sont très strictes et il s’agit de cas exceptionnels.Dans son avis, le Vluchtelingenwerk Vlaanderen oublie de mentionner la deuxième condition (p. 16 de l’avis): le CGRA doit d’abord décider qu’il n’y a pas de nouveaux éléments. Il ne s’agit donc pas des demandes déclarées recevables. Il s’agit de demandeurs d’asile qui attendent jusqu’à leur arrestation pour introduire une nouvelle demande d’asile. Le CGRA fait enfin savoir clairement s’il ne peut y avoir d’éloignement. Cela se passe aussi régulièrement dans la pratique.Réponse Van den BulckLa possibilité d’éloignement sans attendre la décision du CGRA prévue par la loi concerne des situations très exceptionnelles. Elle s’applique en cas de “carrousel”. Il s’agit des cas où le demandeur d’asile en situation de détention introduit une nouvelle demande après avoir introduit une demande multiple au cours de sa détention afin de s’opposer à son éloignement. Souvent, dans ce cas, quelques jours seulement séparent ces deux demandes et il n’est pas plausible que de nouveaux éléments pertinents existent.



Eloignement de certains étrangers introduisant 
une demande de PI ultérieure

• Eloignement de certains étrangers détenus en centres 
fermés ayant introduit une demande de PI ultérieure: 

- Exception 2: possible pendant le recours CCE (Art. 39/70 ) :
o « Sauf accord de l'intéressé, aucune mesure d'éloignement du territoire ou de refoulement ne peut être exécutée de 

manière forcée à l'égard de l'étranger pendant le délai fixé pour l'introduction du recours et pendant l'examen de celui-ci. 
L'alinéa 1er ne s'applique pas lorsque une décision de retour n'entraîne pas de refoulement direct ou indirect comme 
déterminé en application de l'article 57/6/2, § 2 et 

1 l'intéressé a introduit une première demande ultérieure de protection internationale dans l'année suivant la décision 
finale concernant sa demande de protection internationale précédente, alors qu'il se trouvait dans un lieu déterminé visé 
aux articles 74/8 ou 74/9

Loi du 10 avril 2014 – Loi du 17 décembre 2017

o NB : autre cas aussi applicable hors détention voir article 39/70, alinéa 2°

Présentateur
Commentaires de présentation
Déjà introduit en 2014 cas où la demande n’avait pas d’effet suspensif  en vertNouvelle loi de 2017 : en bleuPour l’heure, le fait est qu’une demande multiple a un effet suspensif à l’égard de l’expulsion, à moins que la demande multiple ait été introduite dans les 48 heures et qu’elle vise uniquement à empêcher l’expulsion. Le projet de loi maintient un effet suspensif, à moins que la personne concernée se trouve en détention et que la décision relative à sa demande d’asile soit intervenue dans le courant de l’année écoulée. La réglementation proposée élargit sensiblement le groupe susceptible de faire l’objet d’une mesure d’expulsion avant la décision relative à la recevabilité de la demande multiple. C’est une atteinte excessive aux droits de la défense. Le projet de loi supprime-t-il la règle dite “des 48 heures”? À l’heure actuelle, les recours ont un effet suspensif, ce qui signifie qu’une personne ne peut pas être expulsée, sauf si une demande est déposée 48 heures avant l’éloignement, ce qui est considéré comme suspect. Mais quand prévient-on le demandeur qu’il va faire l’objet d’une mesure d’éloignement? Cette communication peut-elle intervenir dans les 48 heures qui précèdent le départ ou doit-elle avoir lieu plus tôt?Réponse secrétaire d’Etat : Le but n’est certainement pas de sanctionner toutes les demandes d’asile multiples. Le recours non suspensif ne s’applique qu’au candidat qui, en centre fermé, a attendu pour déposer la demande multiple et pour lequel le CGRA considère que cette demande n’apporte pas d’éléments nouveaux.  Il ne concerne donc absolument pas les demandes multiples recevables. La règle des 48 heures n’est effectivement plus d’application par suite du projet de loi.— Recours suspensifÀ l’heure actuelle, le recours contre un refus de prise en considération de la deuxième demande d’asile n’est pas suspensif si la deuxième demande d’asile a été introduite dans les 48 heures du vol d’éloignement et si le CGRA a indiqué que le non-refoulement ne posait pas de problème. Le projet de loi met fin à la règle des 48 heures. Le recours ne sera pas suspensif si :- le CGRS a émis un avis positif au sujet du non-refoulement;— la deuxième demande d’asile a été déclarée irrecevable;— cette demande a été introduite depuis un centre fermé;— la décision définitive relative à la première demande d’asile a été prise moins d’un an auparavant.En ce qui concerne ce dernier point, la philosophie du projet de loi est que la demande d’asile précédente doit être récente. Il a été décidé de fixer la limite à un an à compter de la décision définitive à propos de la première demande d’asile.Loi 2014 :  Art. 18. L'article 39/70 de la même loi, inséré par la loi du 15 septembre 2006, est complété par un alinéa rédigé comme suit :�  "L'alinéa 1er ne s'applique pas lorsque une décision de retour n'entraîne pas de refoulement direct ou indirect comme déterminé en application de l'article 57/6/2 et :�  1° l'intéressé n'a introduit une première demande d'asile subséquente dans les quarante-huit heures avant son éloignement qu'afin de retarder ou d'empêcher l'exécution d'une décision qui entraînerait son éloignement du territoire; ou�  2° l'intéressé a introduit une nouvelle demande d'asile subséquente à la suite d'une décision finale sur une première demande subséquente.".



Délai de recours en détention

• Délai de recours en détention : 
- 10 jours de la notification de la décision du CGRA si requête introduite 

par un étranger qui se trouve en détention au moment de la notification 
de la décision

- 5 jours de la notification de la décision du CGRA si requête par un 
étranger qui se trouve en détention au moment de la notification contre 
décision d'irrecevabilité prise contre une demande ultérieure de 
protection internationale pour laquelle aucun élément ou fait nouveau 
« n'apparaît ni n'est présenté par le demandeur »

Présentateur
Commentaires de présentation
Délai de recours en détention Secrétaire d’Etat: — Délais de recoursIl a été décidé de simplifier les délais de recours. Le délai de recours général de 30 jours reste en vigueur. Les trois autres délais existants (15, 10 et 5 jours) sont remplacés par deux délais de recours:— un délai de 10 jours (au lieu de 15) pour tous les recours en centre fermé, pour tous les recours contre les décisions du CGRA prises via une procédure accélérée et contre toutes les décisions d’irrecevabilité prononcées par le CGRA;— un délai de 5 jours contre les décisions d’irrecevabilité concernant les demandes d’asile multiples en centre fermé. Rien ne justifie en effet la distinction actuellement opérée entre les décisions d’irrecevabilité pour des demandes d’asile multiples en centre fermé assorties d’un OQT antérieur ou sans OQT antérieur.Dans les deux cas, le demandeur a déjà eu accès au CCE dans le cadre de sa première demande de protection internationale et le CGRA a également déjà décidéque de nouveaux éléments faisaient défaut.



Délai de départ volontaire

• Modification des cas dans lesquels il peut être dérogé au 
délai de départ volontaire (Art. 74/14) : 

- 2 modifications essentiellement techniques (abrogation 4° et modification 5°)
- 1 ajout : « la demande de protection internationale d'un ressortissant de pays tiers a été 

déclarée irrecevable sur la base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 5° ou a été considérée 
comme manifestement infondée sur la base de l'article 57/6/1, § 2 »

 Dans ces cas soit un délai inférieur à sept jours, soit aucun délai

Présentateur
Commentaires de présentation
Nouvelle disposition : 5° il a été mis fin au séjour du ressortissant d'un pays tiers ou retiré en application des articles 11, § 2, 4°, 13, § 4, 5°, 74/20 ou 74/21, ou;]Ancienne disposition: 4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision d'éloignement, ou;�   5° il a été mis fin à son séjour sur le territoire en application de l'article 11, § 2, 4°, de l'article 13, § 2bis, § 3, 3°, § 4, 5°, § 5, ou de l'article 18, § 2, ou;



Délivrance de l’OQT ou de la décision de 
refoulement

• Parmi les objectifs mentionnés dans le projet de loi figurent notamment le 
fait «d’optimaliser» la politique de retour et de rationaliser la délivrance des 
ordres de quitter le territoire
 Dans certains cas, OQT sera suspendu pendant la période durant laquelle 

la personne est mise en possession d’un titre de séjour temporaire
// CJUE, J.N. c. Staatssecretaris van Veiligheid en Justitie, 15/02/2016,C-601/15

CE, 23/05/2017,n° 238305

+ Loi 24/02/2017, nouvel article 1er/3: «L’introduction d'une demande de séjour ou d'une demande de 
protection internationale ou de protection temporaire par un étranger qui fait déjà l'objet d'une mesure 
d'éloignement ou de refoulement, ne modifie en rien l'existence de cette mesure »

Présentateur
Commentaires de présentation
Ordre de quitter le territoire à l’issue de la décision du CGRALe secrétaire d’État indique que le projet de loi entend rationnaliser la délivrance des ordres de quitter le territoire. Pour rappel, actuellement, un ordre de quitter leterritoire est délivré après la décision de refus du CGRA. L’étranger visé introduit généralement un recours contre cet OQT au motif que la décision du CGRA fait l’objet d’un recours suspensif auprès du CCE. Avant de se prononcer sur le recours introduit à l’encontre de l’OQT, le CCE doit attendre l’issue de la procédure concernant le recours dirigé à l’encontre de la décision du CGRA.Désormais, l’OQT ne sera délivré qu’à l’issue de la procédure au CCE ou à l’expiration du délai de recours. Tel n’est pas le cas, par contre, en cas de troisième demande de protection internationale ou de décision de non recevabilité car le recours n’est pas suspensif. article 57/6 §3, alinéa 1, 5°5° le demandeur introduit une demande ultérieure de protection internationale pour laquelle aucun élément ou fait nouveau au sens de l'article 57/6/2 n'apparaît ni n'est présenté par le demandeurArticle 52/3 : Lorsque le caractère exécutoire de la mesure d'éloignement déjà ordonnée n'est plus suspendu conformément aux articles 49/3/1 et 39/70, le ministre ou son délégué peut, s'il l'estime nécessaire, prolonger le délai accordé à l'étranger pour quitter volontairement le territoire.]1�



Délivrance de l’OQT ou de la décision de 
refoulement

• À l’issue de la décision du CGRA (Art.52/3 )
- OQT à l’issue de la décision du CGRA 

o OQT après expiration du délai de recours contre décision CGRA, ou si recours introduit après arrêt 
CCE si rejet du recours

o OQT directement après décision du CGRA à partir de la  3ème demande de protection internationale 
(=2ème demande ultérieure) si irrecevable en application article 57/6 §3, alinéa 1, 5°

- Décision de refoulement à l’issue de la décision du CGRA
o Si demande d’asile à la frontière, décision de refoulement après décision de refus/d’irrecevabilité

- Quid si déjà OQT/décision de refoulement déjà notifiée avant demande de protection 
internationale ? 
o Pas de nouvel(le) OQT/décision de refoulement, mais suspension du caractère exécutoire pendant 

examen de la demande + si besoin prolongation délai départ volontaire

Présentateur
Commentaires de présentation
Ordre de quitter le territoire à l’issue de la décision du CGRALe secrétaire d’État indique que le projet de loi entend rationnaliser la délivrance des ordres de quitter le territoire. Pour rappel, actuellement, un ordre de quitter leterritoire est délivré après la décision de refus du CGRA. L’étranger visé introduit généralement un recours contre cet OQT au motif que la décision du CGRA fait l’objet d’un recours suspensif auprès du CCE. Avant de se prononcer sur le recours introduit à l’encontre de l’OQT, le CCE doit attendre l’issue de la procédure concernant le recours dirigé à l’encontre de la décision du CGRA.Désormais, l’OQT ne sera délivré qu’à l’issue de la procédure au CCE ou à l’expiration du délai de recours. Tel n’est pas le cas, par contre, en cas de troisième demande de protection internationale ou de décision de non recevabilité car le recours n’est pas suspensif.Plus d’annexe 35, Attestation d’immatriculation est prolongéePar contre, pas de nouveau recours !!!  reçoit un document de l’OE qui indique que le recours est non suspensif et que pas de nouvelle décision de refoulement article 57/6 §3, alinéa 1, 5°5° le demandeur introduit une demande ultérieure de protection internationale pour laquelle aucun élément ou fait nouveau au sens de l'article 57/6/2 n'apparaît ni n'est présenté par le demandeurArticle 52/3 : Lorsque le caractère exécutoire de la mesure d'éloignement déjà ordonnée n'est plus suspendu conformément aux articles 49/3/1 et 39/70, le ministre ou son délégué peut, s'il l'estime nécessaire, prolonger le délai accordé à l'étranger pour quitter volontairement le territoire.]1



Délivrance de l’OQT ou de la décision de 
refoulement

• Modification article 7, alinéa 1er : 
- Article 7 prévoit les conditions dans lesquelles OQT peut/doit être délivré à 

l’étranger en séjour irrégulier
- Nouveau cas où OQT obligatoire: si étranger est remis aux autorités belges en 

application des conventions ou des accords internationaux ou accords 
bilatéraux avec EM liant la Belgique par les autorités des Etats contractants 
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Ordre de quitter le territoire à l’issue de la décision du CGRALe secrétaire d’État indique que le projet de loi entend rationnaliser la délivrance des ordres de quitter le territoire. Pour rappel, actuellement, un ordre de quitter leterritoire est délivré après la décision de refus du CGRA. L’étranger visé introduit généralement un recours contre cet OQT au motif que la décision du CGRA fait l’objet d’un recours suspensif auprès du CCE. Avant de se prononcer sur le recours introduit à l’encontre de l’OQT, le CCE doit attendre l’issue de la procédure concernant le recours dirigé à l’encontre de la décision du CGRA.Désormais, l’OQT ne sera délivré qu’à l’issue de la procédure au CCE ou à l’expiration du délai de recours. Tel n’est pas le cas, par contre, en cas de troisièmedemande de protection internationale ou de décision de non recevabilité car le recours n’est pas suspensif.Eloignement de certains étrangers ayant introduit une demande d’asile multiple	 Dans le même temps, l’expulsion de personnes ayant introduit une demande multiple n’est pas sans conséquence:une personne peut être éloignée avant que n’intervienne la décision relative à la recevabilité de sa demande ultérieure. C’est donc l’approche la plus strictequi a été retenue, même si le droit européen laisse une certaine marge. À cet égard, le CCE doit se prononcer sur la violation du principe de non-refoulement. Peut-ilvraiment l’apprécier à suffisance?Pour l’heure, le fait est qu’une demande multiple a un effet suspensif à l’égard de l’expulsion, à moins que la demande multiple ait été introduite dans les 48 heures et qu’elle vise uniquement à empêcher l’expulsion. Le projet de loi maintient un effet suspensif, à moins que la personne concernée se trouve en détention et que ladécision relative à sa demande d’asile soit intervenue dans le courant de l’année écoulée. La réglementation proposée élargit sensiblement le groupe susceptible defaire l’objet d’une mesure d’expulsion avant la décision relative à la recevabilité de la demande multiple. C’est une atteinte excessive aux droits de la défense. Le projetde loi supprime-t-il la règle dite “des 48 heures”?À l’heure actuelle, les recours ont un effet suspensif, ce qui signifie qu’une personne ne peut pas être expulsée, sauf si une demande est déposée 48 heures avant l’éloignement, ce qui est considéré comme suspect. Mais quand prévient-on le demandeur qu’il va faire l’objet d’une mesure d’éloignement? Cette communication peut-elle intervenir dans les 48 heures qui précèdent le départ ou doit-elle avoir lieu plus tôt?Réponse secrétaire d’Etat : Le but n’est certainement pas de sanctionner toutesles demandes d’asile multiples. Le recours non suspensif ne s’applique qu’au candidat qui, en centre fermé, a attendu pour déposer la demande multiple et pour lequel le CGRA considère que cette demande n’apporte pas d’éléments nouveaux.Il ne concerne donc absolument pas les demandes multiples recevables. La règle des 48 heures n’est effectivement plus d’application par suite du projet de loi.— Carrousel de la troisième demande d’asileÀ partir de la troisième demande d’asile, le demandeur d’asile pourra être éloigné, avant la décision du CGRA, si les conditions suivantes sont réunies:— la deuxième demande d’asile est introduite depuis un centre fermé;— la deuxième demande d’asile a été déclarée irrecevable;— l’avis du CGRA relatif à la deuxième demande d’asile constate qu’il n’y a aucun problème au niveau du non-refoulement (pas de violation de l’article 3 dela CEDH);— la troisième demande d’asile est introduite depuis un centre fermé.La critique de Myria est trompeuse dans la mesure où la loi stipule clairement que la deuxième demande doit être non recevable. Comme l’a indiqué M. Van DenBulck au cours des auditions, les conditions sont très strictes et il s’agit de cas exceptionnels.— Recours suspensifÀ l’heure actuelle, le recours contre un refus de prise en considération de la deuxième demande d’asile n’est pas suspensif si la deuxième demande d’asile a étéintroduite dans les 48 heures du vol d’éloignement et si le CGRA a indiqué que le non-refoulement ne posait pas de problème. Le projet de loi met fin à la règle des48 heures. Le recours ne sera pas suspensif si :- le CGRS a émis un avis positif au sujet du non-refoulement;— la deuxième demande d’asile a été déclarée irrecevable;— cette demande a été introduite depuis un centre fermé;— la décision définitive relative à la première demande d’asile a été prise moins d’un an auparavant.En ce qui concerne ce dernier point, la philosophie du projet de loi est que la demande d’asile précédente doit être récente. Il a été décidé de fixer la limite à unan à compter de la décision définitive à propos de la première demande d’asile.Dans son avis, le Vluchtelingenwerk Vlaanderen oublie de mentionner la deuxième condition (p. 16 de l’avis): le CGRA doit d’abord décider qu’il n’y a pas de nouveaux éléments. Il ne s’agit donc pas des demandes déclarées recevables. Il s’agit de demandeurs d’asile qui attendent jusqu’à leur arrestation pour introduire unenouvelle demande d’asile. Le CGRA fait enfin savoir clairement s’il ne peut yavoir d’éloignement. Cela se passe aussi régulièrement dans la pratique.Réponse Van den BulckLa possibilité d’éloignement sans attendre la décision du CGRA prévue par la loi concerne des situations très exceptionnelles. Elle s’applique en cas de “carrousel”. Ils’agit des cas où le demandeur d’asile en situation de détention introduit une nouvelle demande après avoir introduit une demande multiple au cours de sa détention afin de s’opposer à son éloignement. Souvent, dans ce cas, quelques jours seulement séparent ces deux demandes et il n’est pas plausible que de nouveauxéléments pertinents existent.Délai de recours en détention Secrétaire d’Etat: — Délais de recoursIl a été décidé de simplifier les délais de recours. Le délai de recours général de 30 jours reste en vigueur. Les trois autres délais existants (15, 10 et 5 jours) sont remplacés par deux délais de recours:— un délai de 10 jours (au lieu de 15) pour tous les recours en centre fermé, pour tous les recours contre les décisions du CGRA prises via une procédure accéléréeet contre toutes les décisions d’irrecevabilité prononcées par le CGRA;— un délai de 5 jours contre les décisions d’irrecevabilité concernant les demandes d’asile multiples en centre fermé. Rien ne justifie en effet la distinction actuellement opérée entre les décisions d’irrecevabilité pour des demandes d’asile multiples en centre fermé assorties d’un OQT antérieur ou sans OQT antérieur.Dans les deux cas, le demandeur a déjà eu accès au CCE dans le cadre de sa première demande de protection internationale et le CGRA a également déjà décidéque de nouveaux éléments faisaient défaut.



B. Autres actualités en lien avec la 
détention et le retour



Nouvelles pratiques en matière de 
détention et d’éloignement

• Evaluation article 3 et 8 CEDH
- Nouveau formulaire droit d’être entendu
- Nouvelle attestation médicale (Art. 3)
- CCE, n°201546, 22 mars 2018 : examen article 3 CEDH avant l’éventuelle 

délivrance de l’annexe 13 septies 

• Décision de retour, décision d’éloignement 
- CCE, n°199 329, 8 février 2018 : Recours contre la décision de reconduite à la 

frontière
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Toutefois, le 8 février 2018, le CCE (chambres réunies) a considéré qu’une décision de reconduite à la frontière devait pouvoir faire l’objet d’un recours en suspension et en annulation160. Le CCE considère que l’OQT est une décision de retour et que la décision de reconduite à la frontière est une décision d’éloignement au sens de la directive retour. Qu’elles soient prises en même temps ou séparément, chacune de ces deux décisions doit être correctement motivée et notifiée par écrit, et doit pouvoir faire l’objet d’un recours effectif, rappelle le CCE161. examen devrait se faire avant l’éventuelle délivrance de l’annexe 13 septies (au regard du pays de renvoi préalablement déterminé), comme l’a d’ailleurs confirmé le CCE164 Aussi attestation médicale : pas de maladie contraire à l’article 3 CEDH



Plus d’informations
• Myria, Note à l’attention de la Commission de l’Intérieur, des 

Affaires générales et de la Fonction publique, 4/07/2017
• Myria, MyriaDoc 5 Détention, retour et éloignement, 

novembre 2017
• Myria, La migration en chiffres et en droits 2018, à paraître 

juin 2018
• Myria, MyriaDoc 7 Détention, retour et éloignement, à 

paraître novembre 2018

http://www.myria.be/files/20170704_Myria_avis_projet_de_loi_Transposition_Detention_eloignement.pdf
http://www.myria.be/fr/publications/myriadocs-5-terugkeer-detentie-en-verwijdering


Questions ? 

Merci pour votre attention!
Myria

Infos sur www.myria.be
Numéro gratuit 0800 14 912

myria@myria.be
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Commentaires de présentation
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